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Réunions CFMEL à destination des nouveaux élus sept 2020

1- La Suppression de la Taxe d’Habitation sur les            
résidences principales 

Acte 1 de la réforme de la fiscalité locale :
  1-1 Rappel :

-Article 5 de la Loi de Finances 2018 a instauré  un nouveau dégrèvement 
progressif de la Taxe d’Habitation sur la résidence principale. 80 % des 
foyers fiscaux en ont bénéficié sous conditions de ressources.

 Réduction de la TH dès 2018 de 30 % ; 65 % en 2019 et 100% en 2020.   
 

 Année de référence 2017 :
 Les variations de taux et la baisse ou suppression des abattements
 pour 2018 et 2019 sont à la charge des redevables.

Le nouveau dégrèvement n’a pas eu  d’impact sur les avances perçues par 
les collectivités.
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1- La Suppression de la Taxe d’Habitation sur les 
résidences principales

 

 

   
 

 
 

1.2 La loi de Finances pour 2020 :

Suppression totale et définitive de la taxe d’habitation sur les
résidences principales à l’horizon 2023 pour tous les contribuables.

Année 2020 :
Pour 80 % des foyers fiscaux, la taxe d’habitation sur les résidences 
principales  a été supprimée. Elle subsiste pour les 20% des foyers non 
bénéficiaires du dégrèvement.

 

  

►Mise à la charge des collectivités (communes et EPCI),  du produit issu 
de l’augmentation des taux entre 2017 et 2020,  en fait 2019 (les taux TH 
2019 sont gelés).
 
►Prélèvement sur les avances mensuelles dès 2020 (des précisions sont 
attendues sur les modalités).
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1- La Suppression de la Taxe d’Habitation sur les 
résidences principales

 
Année 2020 :

- Mise en place des conditions pour la 2nde phase de la réforme :
 
 Mise en place des conditions de la 2nde phase de la réforme :

Les bases locatives d’imposition 2020  seront revalorisées de 1,009
(Loi de Finances  initiale 2020 et article 1411 du CGI).

Gel des taux en 2020 :

►Les taux d’imposition de la THP et la TH sur les résidences secondaires 
appliqués en 2019 seront gelés en 2020 puis en 2021 et 2022.

►Les taux et les abattements de TH : sont égaux à ceux appliqués en 2019.
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►Suspension des intégrations fiscales progressives de TH  ( suite à fusions 
  de communes ou d’EPCI) en cours ou qui auraient dû débuter en 2020.
 Le début ou la reprise de l’intégration fiscale s’effectuera en 2023.

 ►Plafonnement des taux pour la part  TH pour la TSE et la GEMAPI
au taux 2019.

►Suspension  de l’application des délibérations de l’institution et des taux  
de la THLV, report pour 2023.
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1-1 suppression de la THP
La compensation financière aux communes

 

   
 

 
 

Années 2021 et 2022 : Acte 2 de la Réforme

1- Mise en place de l’exonération partielle ou totale.

L’exonération se substitue au dégrèvement.

Exonération de 30 % en 2021, 65 % en 2022 et 100 % de la THP pour les 20 % 
des foyers restants.

Les impositions des années 2021 et 2022 seront perçues et conservées par 
l’État.
Les rôles supplémentaires  des années antérieures à 2021 seront versés aux 
collectivités.
Les bases de TH et la VLM  ne seront pas valorisées.

Les taux et les abattements de la TH sur les résidences principales et 
secondaires seront gelés au taux de 2019.
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Année 2021 et 2022 :

La suppression de la taxe d'habitation sur les résidences principales se 
traduit pour les  communes par une perte de ressources qui sera compensée 
par le transfert à leur profit de la part départementale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) à compter de 2021. 

La perte de la TH (à compenser est évaluée à 15 milliards d’euros en 2018. 
Elle est supérieure à la ressource de TFPB transférée (14,1 milliards d’euros 
en 2018).

 La différence sera  donc comblée par un abondement de l’État constitué 
d’une fraction des frais de gestion issue des impositions locales.
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1-1 suppression de la THP
La compensation financière aux communes- 

 

   
 

 
 

Années 2021 et 2022 :

- Mise en place de  la compensation financière :
Le mécanisme :

 ►Transfert de la part départementale de la Taxe Foncière bâtie sur la base 
des taux de 2017 conformément à la LFI 2018.

►Les déséquilibres seront corrigés par un coefficient correcteur  qui 
s’appliquera pour neutraliser les écarts de compensation entre la taxe 
d’habitation supprimée et la taxe foncière départementale transférée.
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Détermination du coefficient correcteur, c’est le rapport entre :

  Le produit fiscal avant la réforme :

 
(La Taxe d’habitation retraitée + TFPB communale)

=

    

(La part départementale de la TFPB + TFPB communale )
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La compensation financière aux communes- 
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De foncier 
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application

Du 
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36 032 38 836 74 868 44 468 83 304 0,8987323
538

74 868

Avant la réforme Après la réforme



● Le coefficient correcteur est une simple division arithmétique (rapport entre le produit fiscal avant 
et le produit fiscal  après la réforme).

● On applique ensuite chaque année ce coefficient au produit de TF de chaque commune en prenant 
en compte le dynamisme des bases.
 

● En revanche, le dynamisme des taux n’est pas pris en compte: chaque commune conserve le 
plein bénéfice de son pouvoir de taux. 

● Les communes dont la surcompensation est inférieure à 10 000 € pourront conserver le gain (7 
300 au niveau national).
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1-1 Suppression de la THP
La compensation financière aux communes

 

   
 

 
 

►le coefficient sera appliqué chaque année aux recettes de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties.

►En cas de sur compensation :
 Part  de TFPB  départementale transférée > à la THP supprimée : 
 coefficient correcteur < à 1 = minoration de la TFPB transférée.

    

    



1-1 Suppression de la THP
La compensation financière aux communes

 
►En cas de sous compensation :
Part de TFPB  départementale transférée < à la TH supprimée :  
coefficient correcteur > à 1 se traduira  par un complément de 
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1-1 Suppression de la THP
La compensation financière aux 

communes 

 

   
 

 
 

 Les communes ayant une sur compensation ≤ à 10 000€ ne 
seront pas prélevées du supplément de recettes

 ►Ce mécanisme, permet de s’adapter à la dynamique des 
bases TFPB communales et de conserver la dynamique des 
taux.
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1-2-  suppression de la THP La compensation 
financière des EPCI et Départements

 

   
 

 
 

Transfert de TVA  aux EPCI et Départements :

Ce versement s’effectuera par les avances mensuelles ;

La TVA transférée sera = au montant des pertes à compenser.
Si le montant de la  TVA encaissée par l’État en N-1 est <au montant 
encaissé en 2020, versement complémentaire  par l’État 
correspondant à la différence.
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1-2 La compensation financière de la suppression de 
la THP des EPCI  et Départements

 

   
 

 
 

►Pour les EPCI:

      Affectation d’une fraction de la TVA
=

    Bases de la THRP  2020 X taux 2017

   +Allocation  compensatrice TH 2020
 
   + Moyenne RS THRP 2018 à 2020

=
      TVA NATIONALE 2020
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1-3-  les impacts de la réforme de la fiscalité locale

 

   
 

 
 

►Les délibérations de TFPB :
Les délibérations prises avant le 01/01/2020 qui auraient du s’appliquer  à 
partir de 2021 sont suspendues pour la seule année 2021.

►Modification de l’article 1383 du CGI :

■ Possibilité pour les collectivités de limiter les exonérations à   50, 60, 
70, 80, 90% de la base imposable pour les constructions 
nouvelles,reconstructions et additions de construction à usage 
d’habitation. 
 ■ Exonération de 50 % pour les constructions et reconstructions autre 
qu’à  usage d’habitation.

▄ Les droits acquis sur les exonérations seront maintenus pour la durée 
à courir.
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1-3  Les impacts de la réforme de la fiscalité locale

 

   
 

 
 

►Pour le Bloc communal :

La Taxe Foncière sur les propriétés bâties remplace la TH comme 
imposition pivot.

Pour les règles de liens entre les taux entre  la TFPB et la TFNB et la TFPB 
et la THRS à compter de 2020.

La Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale  notamment les locaux 
meublés par les personnes morales est maintenue.

La THLV et la majoration sur la TH des résidences secondaires sont 
maintenues.
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1-3 Impacts de la réforme de la fiscalité locale

 

   
 

 
 

►Pour Les EPCI  :

 Remplacement de la THRP supprimée par une fraction de la TVA .

Les règles de liens des taux entre la CFE et la TFPB remplacent les 
règles de lien  de taux  qui existaient entre la TH et la CFE.

Le taux de CFE ne pourra pas augmenter plus que  le taux de TFPB

La taxe GEMAPI, sera désormais assise sur les 3 taxes locales  
(TFPB, TFPNB, CFE).
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2- Bilan de la campagne  de taxation 2020

2-1 Notification des états 1259  

► Mobilisation du réseau DGFIP pour une mise à disposition avant le 15 
mars 2020.

● Pour le département de l’Hérault :
●   Notification aux communes le 12 mars aux EPCI et  au département 

le 13 mars.

►Points de vigilance :
●  la mise à jour des habilitations au PIGP/FDL.
● Mise à disposition pendant 60 jours ( exceptionnellement en 2020)

►Modalités de suivi :
● Rappels automatiques en cas d’absence de téléchargement.
● Les relances sont effectuées par le SFDL.
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2-1  Notification des états 1259

► RAPPEL :

●  Article D 1612-1 du CGCT prévoit la transmission des informations 
indispensables au vote du budget :
1/ Notification des états 1259 par la DDFIP

●  Le montant prévisionnel des bases nettes des taxes directes locales 
et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères imposables au 
bénéfice de la commune ou des EPCI.

●  Les taux nets d’imposition adoptés l’année précédente.

●  Les taux moyens de référence au niveau national et départemental.

● Les taux plafonds qui sont opposables.

● Le montant prévisionnel des allocations compensatrices versées en 
contrepartie des exonérations et abattements votés par le législateur.
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2-2. Bilan de campagne 2020 vote des taux de la 
fiscalité locale

►Premières nouveautés induites  par la réforme de la fiscalité locale 
dès 2020

1/ Notification de nouveaux états 1259 dès 2020.

(absence de pouvoir de taux sur la TH)

2/ Nouvelles règles des liens des taux 

Remplacement de la TH par la TFPB comme impôt pivot
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2-2 Bilan de la campagne 2020 
vote des taux de la fiscalité locale



Réunions CFMEL à destination des nouveaux élus sept 2020

2-2. Campagne 2020 Vote des taux de la fiscalité 
locale 

►Nouvelles règles de lien  des taux de fiscalité locale

TAXES FONCIERES 
SUR LES PROPRIETES 

BATIES

TAXES FONCIERES 
SUR LES 

PROPRIÉTÉS NON 
BATIES

VARIATION A LA 
HAUSSE

LIBRE

POSSIBLE SI LA 
TFPB AUGMENTE 
DANS LA MEME 

PROPORTION AU 
MOINS

VARIATION A LA 
BAISSE

POSSIBLE SI  LA TFNB 
BAISSE DANS LA MEME 

PROPORTION AU 
MOINS

LIBRE
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2-3. Bilan de la campagne de taxation  2020 

  A suite de la crise sanitaire :

1/ Modification du calendrier fiscal des deux premiers trimestres

 Ordonnances du 25 Mars 2020.

 Circulaire préfectorale du 22/04/2020

2/ Mesures fiscales d’accompagnement des collectivités territoriales .

  Loi de Finances rectificative 3-2020.

 Circulaire Préfecture /DDFiP  du 22/06/2020
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3.  Les mesures fiscales de la loi de finances 
rectificatives n°3

Mise en place de mesures d’accompagnement pour soutenir les 
collectivités territoriales affectées par la crise et les aider à soutenir la 
reprise de l’activité.

( articles 3, 5 et 17 et 47)

Plan d’un montant de 4,5 Mds€
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3-1.  Le dégrèvement exceptionnel de la CFE

►Une campagne de CFE en deux temps : 

    Transmission des informations relatives aux taux repoussée 
exceptionnellement au 03 /07.

 
● Possibilité ouverte les EPCI à fiscalité propre d’octroyer une aide fiscale 

exceptionnelle au titre de 2020, en faveur des entreprises du secteur 1 
(tourisme, restauration, culture, sport…) affectées par le ralentissement 
de l’activité lié à l’épidémie. 

● Il s’agit d’un dégrèvement de 2/3 de la cotisation de CFE, sur 
délibération des collectivités.
 

• 50 % de ce dégrèvement est pris en charge par l’État.
• 50 % de ce dégrèvement reste à la charge de l’EPCI.

6 EPCI du département  ont délibéré sur ce dispositif. 

Article 3 de la loi de finances rectificative 3-2020
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3-2. Prélèvement sur recettes au profit des communes 
et EPCI à fiscalité propre confrontés à des  pertes 
fiscales et domaniales du fait de la crise
sanitaire 

Article 5 de la loi de finances rectificative 3/2020

• Mesure prise en faveur du bloc communal (communes et EPCI) :

• Dotation de garantie de ressources calculée à partir de la moyenne des 
recettes 2017 – 2019 et de la somme des recettes 2020

• Les modalités de mise en œuvre : 

• Versement en 2020 d’un acompte ; 

• Notification de la perte en 2021 ; 

• Versement du solde en 2021. 
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4-  Calendrier fiscal de fin 2020

Circulaire Préfecture / DDFIP du 17/04/2019

• 1er octobre (date limite) :

•  EPCI : Délibération d’exonération d’abattement de TFPB 2021.

•  EPCI :Délibération des bases minimums  de CFE  2021.

15 octobre (date limite) :

• EPCI : délibération d’exonération à la TEOM.

Automne 2020 :

• Prélèvement  sur les avances de fiscalité des augmentations de taux de 
TH entre 2017 et 2019 (55 communes sont concernées)

• Mise  à disposition des états fiscaux  et des rôles généraux 2020.

CIRCULAIRE DU 
17 AVRIL 2019
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5- Accès aux informations fiscales des 
collectivités

Transmission des données fiscales par le portail internet de la gestion 
Publique (PIGP)- portail FDL

• Point de vigilance sur l'accès aux données fiscales via le PGIP

• Pré-requis : une inscription au PIGP et une habilitation des 
collectivités auprès du comptable de rattachement

•  Mise à jour des habilitations à effectuer en cas de changement de 
personnel

• Un accès aux fichiers fiscaux via Internet.

• Des fichiers à télécharger pendant un délai maximum de 30 jours à 
partir de la date de réception par la collectivité du mail l'informant de 
sa mise à disposition.

•  Des relances automatiques tous les 11 jours en l'absence de 
téléchargement.



Accès sécurisé 
après 

authentification



Le tableau affiche 1288M : 
Il récapitule les bases définitives, les taux et les produits des taxes 
directes locales.Il est établi en décembre. Il doit être affiché en mairie 
afin d’informer les contribuables de la commune ( transmission sur le 

 Les principaux états fiscaux transmis :
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 Le tableau affiche 1288M :
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 Les principaux états fiscaux transmis :



Les états 1386 TF



L’état 1386 RC : il récapitule :

 Les principaux états fiscaux transmis :



Les états 1386 RC 



Votre interlocuteur privilégié : votre comptable public

Pour toutes les quesƟons d'ordre budgétaire, comptable et fiscale.

Le service de Fiscalité Directe Locale en DDFiP 34.

Pour toute demande, merci d'adresser un mail :

ddfip34.sfdl@dgfip.finances.gouv.fr

Merci pour votre aƩenƟon


